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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Supprimer l’alinéa 17 est un essentiel pour dénoncer l’inefficacité des demandes de rapport du 
groupe LFI. En effet cet alinéa prévoit que le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
d’évaluation provisoire de l’application du présent article avant le 31 décembre 2025, alors même 
que cette contribution n'aura pu effectivement se mettre en place. 


